
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.2 – Accréditation de l’offre de formation par la commission des titres d'ingénieur (CTI) : 
rapport d’auto-évaluation Institut Agro Rennes-Angers 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 

Exposé des motifs : 
L’offre de formation ingénieur de l’Institut Agro Rennes-Angers a fait l’objet d’une accréditation par la Commission des 
Titres d’Ingénieur (CTI) le 27 mai 2021 pour la période du 1er septembre 2021 au 31 août 2026. Les recommandations 
formulées par la commission des titres ingénieur ont toutes été suives d’actions. L’école poursuit la réforme des cursus en 
approche par compétences. La création de conseils de spécialité a fortement permis de renforcer le dialogue et la 
coordination pédagogique et d’améliorer le pilotage des réformes. La dynamique engagée avec les associations d’alumni 
permet de projeter l’installation de conseils de perfectionnement à la fin 2025. L’école met enfin en place les moyens 
nécessaires pour accueillir les 30 % d’ingénieurs attendus d’ici 2030. 
Depuis la dernière évaluation CTI, l’ancrage de l’établissement a fortement évolué avec la création de l’Institut Agro, les 
évolutions de la politique de site sur Rennes et Angers et la restructuration de la direction des relations entreprises et 
partenariat. Les premiers impacts positifs de la création de l’Institut Agro sont d’ores et déjà quantifiables en termes de 
visibilité et de reconnaissance internationale (classements internationaux, intégration de réseaux européens) et nationale 
(gouvernance des agences de programmes telles que Agralife, des PEPR…). Les interactions avec les partenaires socio-
économiques se sont également nettement améliorées avec l’aide de la Fondation de l’Institut Agro. Cette dynamique de 
développement, s’accompagne d’une mutualisation des fonctions supports dans l’objectif d’améliorer l’efficacité 
administrative, la sécurisation des procédures et au final la capacité à agir de l’école.  
Depuis la dernière évaluation CTI, des actions complémentaires ont été mises en place, notamment : 
• Ouverture aux enjeux de transitions et travail engagé sur un tronc commun des transitions
• Développement des voies d’accès (classe préparatoire hybride, bachelor agro…)
• Mise en place de doubles diplômes structurants, notamment un avec l’École Nationale de la Statistique et de

l'Analyse de l'Information (en deux ans) et un avec l’Institut d’Etudes Politiques de Rennes (en six ans post bac)
• Politique et dispositif de lutte contre les faits de harcèlement, discriminations, violences sexistes ou sexuelles

(DDVSS)
L’Institut Agro Rennes-Angers demande le renouvellement de son accréditation pour la formation des quatre cursus 
d’ingénieur en agronomie, agroalimentaire, horticulture et paysage et fait une première demande d’accréditation pour 
l’ouverture du cursus d’ingénieur en agronomie par la voie de l’apprentissage. A cet effet et selon le format attendu, il a 
établi un rapport d’auto-évaluation conformément aux références et lignes directrices pour l’assurance qualité dans 
l’espace européen de l’enseignement supérieur (European Standard and Guidelines) issues du processus de Bologne. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Délibération n° 5.2 



Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la demande de renouvellement d’accréditation concernant l’offre de 
formation d’ingénieur par l’Institut Agro Rennes-Angers, et son l’habilitation à délivrer le titre d’ingénieur diplômé, et la 
première demande d’accréditation pour l’ouverture d’un cursus d’ingénieur en agronomie par la voie de l’apprentissage. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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